ASSOCIATION DES MEMBRES DE L’ORDRE DES PALMES ACADEMIQUES

Section du Rhône

La section AMOPA du Rhône avec la Délégation 69 est composé de 17 membres et se réunit, sous la Présidence de Jean-Pierre BIOT – Administrateur national et Président de la section du Rhône – une fois par mois (sauf juillet et août) afin d’élaborer et de mettre en place ses actions.
Les activités de l’AMOPA – section du Rhône sont destinées :

( tout d’abord, aux adhérents (conférences, visites de sites, voyages, concerts…)


( aux élèves des établissements scolaires :



( concours « Défense et Illustration de la Langue Française »



( concours « Nous, l’Europe »



( concours « Enseignement Technologique »


( aux étudiants de l’Enseignement supérieur (Bourses d’étude)


( et enfin à la Francophonie.

ACTIVITÉS À DESTINATION DES ADHÉRENTS.-
En 2008, un évènement exceptionnel a été à la base d’une multitude de cérémonies sur tout le territoire français : le Bicentenaire de la création des Palmes académiques.

Cette commémoration, pour le Rhône, s’est matérialisée par trois moments privilégiés :


- par une conférence présentée par l’historien/écrivain/journaliste Jean ETEVENAUX sur l’histoire des Palmes académiques


- par une exposition des aquarelles et poèmes de Katarzyna TRYLINSKA, associée à deux conférences l’une de Louis FORESTIER, professeur émérite à la Sorbonne, sur la poésie contemporaine, l’autre par le Docteur CEZANNE sur la prévention du suicide des adolescents.

- enfin, par la cérémonie solennelle de commémoration du 5 avril dans les salons de l’Hôtel du département du Rhône.

Trois conférences :
* Janvier : Guerre et Goulags en Indochine par Amédée THEVENET, en janvier

* Mars : Les billets émis de 1943 à 1945 par les américains et les anglais par Guy SANGLERAT 

* Novembre : Le plomb dans l’Antiquité et dans la Cité romaine par André COCHET, Ingénieur des Arts et Métiers
Quatre visites de sites :
* Février : Visite du local d’information du musée des Confluences
* Mai : Visite des jardins de l’ENS, LHS

* Novembre : Visite de la Maison de la Confluence

* Décembre : Visite de l’Eglise St Bruno lès Chartreux

Deux voyages : 
* Juin : Voyage en Sardaigne (du 2 au 11 juin).

* Octobre : Voyage en Normandie (du 3 au 7 octobre)

Trois concerts

· Février : Extases sonores : DEBUSSY, FALLA, SAINT-SAENS

· Mai : Concerto pour orgue, orchestre à cordes et timbales
   Wagner : Faust-ouverture

   Beethoven : symphonie n°6 en fa majeur, « Pastorale »

· Octobre : Opéra de Lyon : La Clémence de Titus

ACTIVITÉS À DESTINATION DE LA JEUNESSE.-
Concours : « Défense et Illustration de la Langue Française ».-
Chaque année, l’AMOPA organise un concours invitant tous les élèves scolarisés de CM2, de Collèges, de Lycées et de classes post baccalauréat à y participer. 
Depuis cinq ans, le Rhône note une belle progression dans la participation des établissements scolaires, spécialement à Lyon (114 copies émanant de 15 établissements scolaires).
Au cours d’une cérémonie de remise de récompenses, organisée par la section, une quarantaine de lauréats reçoivent un prix et un diplôme. Début juillet, les meilleurs lauréats sont invités par Monsieur le Recteur de l’Académie de Lyon, Chancelier des Universités, à la remise des prix organisée au Rectorat.

Concours : « Nous, l’Europe ».-
C’est un concours plus récent que le précédent puisqu’il a été créé, il y a cinq ans et qui concerne tous les élèves de l’Union européenne maîtrisant le français.

Ce concours organisé conjointement par l’AMOPA et le Centre d’Information sur les Institutions Européennes avec la participation de la Ville de Strasbourg, du département du Bas-Rhin et de la Région Alsace s’adresse à tous les élèves des lycées et des classes de quatrième et de troisième des collèges.

L’intérêt du concours « Nous, l’Europe » permet aux élèves de s’exprimer très librement sur ce thème et donne lieu à des initiatives intéressantes sur un plan interdisciplinaire.

Concours AMOPA pour les Jeunes en Formation Technologique et Professionnelle.-
Ce concours étalé, sur deux années civiles, est destiné à valoriser les jeunes en formation en mettant en évidence les caractéristiques qui conduisent à une réalisation technique, y compris de type tertiaire.

Les aspects primordiaux de ce concours sont, d’une part le travail en équipe et d’autre part le respect des données économiques, c’est-à-dire l’adéquation du projet aux réalités d’aujourd’hui.
Public concerné : Les jeunes de niveau – CAP et BEP – de niveau –Baccalauréat technologique ou professionnel – pour un premier concours et les jeunes de niveau – BTS et IUT – pour un second concours.

Tous ces jeunes doivent préparer un diplôme, soit en formation initiale, soit en apprentissage dans un établissement public ou sous contrat.

Bourses à des étudiants de l’Enseignement supérieur.-

L’objet des bourses, attribuées par la Fondation AMOPA, est de permettre à des étudiants de faire, pendant les vacances d’été, un travail d’étude et de recherche sur un sujet de leur choix qu’ils ont déjà préparé à l’Université ou dans les Grandes Écoles.
Les bourses sont accordées en priorité à des candidats qui présentent un sujet nettement défini, qu’ils ont élaboré avec soin, capable de développer avec l’aide de spécialistes qui ont accepté de le guider dans leurs recherches pendant leur stage d’étude, dans divers domaines : artistique, littéraire, économique, social, scientifique, technique ou technologique. Le sujet peut aussi être entrepris en vue de l’obtention d’un examen ou d’un diplôme universitaire (stage, séjour d’étude imposé).

ACTIVITÉS EN FAVEUR DE LA PROMOTION DE LA FRANCOPHONIE.-
Défense de la langue française : il s’agit pour les pays francophones et pour la France de faire en sorte que la francophonie demeure une aire géo-culturelle influente et que le français demeure dans le groupe des « langue-monde ».
Au plan local, la Délégation 69 met en place, cette année, des « bourses de la Francophonie » qui sont destinées aux étudiants de l’IUFM de Lyon qui partent en stage dans des pays non francophones et qui leurs permettront de promouvoir dans ces pays la langue et les qualités de notre système éducatif français.
Depuis 2004 jusqu’en 2008, la section du Rhône a apporté des aides à une école du Niger (2004, envoi de manuels scolaires), en liaison avec l’association France/Moldavie (2006, envoi de matériel pédagogique), enfin en 2006 et 2007 au Cambodge (envoi de documents dans des domaines scientifiques
Établissement d’un statut d’ONG : dépôt d’une demande, en 2008, auprès des instances internationales.
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